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Rapport d’activité de la distribution d’arbustes 

de la MRC des Sources 

 

Introduction  

Cette campagne de distribution d’arbustes s’inscrit dans le processus d’amélioration de la bande 

riveraine en bordure des cours d’eau du bassin versant des Trois Lacs. Elle est une action qui 

découle du processus de concertation qui a permis d‘établir le Plan d’action du bassin versant 

des Trois Lacs. Elle répond aux enjeux et objectifs fixés dans le Plan directeur du bassin versant 

des Trois Lacs, tels que : 

Plan directeur du bassin versant des Trois Lacs 

Enjeu 1 - Contribuer à la prévention 

des risques 

Objectif 1 - Prévenir l’érosion des berges du bassin 

versant 

Objectif 2 - Réduire la sédimentation 

Enjeu 2 - Lutter contre la mauvaise 

qualité de l’eau 

Objectif 2 – Réduire les apports diffus 

 

Elle répond également au Plan directeur du bassin versant de la rivière Nicolet par : 

Plan directeur du bassin versant de la rivière Nicolet 

Enjeu 1 – Gestion qualitative et quantitative des ressources en eau 

Orientation 1.2 – Réduire les sources de pollutions diffuses et ponctuelles pour contrer les 

problèmes d’eutrophisation et de contaminants 

Objectif 1.2.2 – Maitriser les pollutions d’origine domestique 

 

Enjeu3  – Gestion du fonctionnement physique et écologique des cours d’eau, des milieux humides et 

des lacs 

Orientation 3.2.1 – Assurer la gestion physique des cours d’eau et des lacs, et la dynamique 

fluviale afin de limiter les risques liés à l’érosion des berges et aux glissements de terrain et à la 

sédimentation 

Objectif 3.2.1 – Restaurer et entretenir le lit mineur, les berges et les bandes riveraines 

 

Partenaires du projet 
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 MRC des Sources,  

 Association des résidants des Trois Lacs, 

 COPERNIC 

 Les municipalités suivantes ont participé : Asbestos, Saint-Camille, Wotton, Saint-Adrien, 
Saint-Georges-de-Windsor, Saint-Joseph-de-Ham-Sud. 

 

 

Déroulement de l’activité 

La campagne a eu lieu en août et en septembre 2010. Une soirée ou une matinée était prévue 

pour chaque municipalité participante. Dans chaque municipalité, un atelier  de sensibilisation 

(1h environ) sur la bande riveraine a été animé avant la distribution d’arbustes pour chaque 

municipalité. En raison de l’absence de participants pour les municipalités de Wotton et de 

Saint-Joseph-de-Ham-Sud, il a été décidé de faire du porte-à-porte  dans les secteurs identifiés 

au préalable. Lors de cette rencontre, la bande riveraine a été expliquée ainsi que la façon de la 

réaliser.  

La commande et la distribution ont été assurées par les bénévoles de l’Association des résidants 

des Trois Lacs, tandis que l’animation était fait par la chargée de projet de COPERNIC. 

Description de l’incitatif 

Les arbustes distribués sont des arbustes indigènes reconnus pour leur efficacité lorsque placer 

en bande riveraine. La liste des arbustes envisagés se trouve dans la présentation. Les arbustes, 

distribués en pot de 1 gallon, ont une valeur monétaire de 5$ par pot en pépinière. 

Exemple de publicité pour l’évènement 
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Bilan participatif  

Municipalités Personnes ayant 
assistés à l’atelier 

Nombre de propriétaires ayant 
reçus les arbustes 

Nombre d’arbustes 
distribués 

Asbestos 35 28 415 

Wotton 1 9 245 

Saint-Camille* 30 8 250 

Saint-Adrien* 15 6 229 

Saint-Georges-de-
Windsor 

40 7 202 

Saint-Joseph-de-
Ham-Sud 

0 3 161 

Total 121 61 1502 

*Les arbustes ont été pris en charge par ces municipalités et le nombre de propriétaires ayant reçus des 

arbustes lors de la distribution est sous estimé. 

 

En conclusion 

L’objectif initial de cette activité était de rejoindre en moyenne 20 citoyens par municipalité. En 

décomposant le total de participants de l’atelier, notre objectif a été atteint. Par contre, les 

participants n’étant pas toujours des riverains, seulement 50% des participants ont pu bénéficier 

des arbustes gratuits. Les 1500 arbustes disponibles ont tous été distribués grâce aux efforts 

conjugués des bénévoles de l’Association des résidants des Trois Lacs et des municipalités. 

Le taux de participation de l’activité permet d’évaluer la sensibilisation des citoyens du bassin 

versant. Le suivi de la mobilisation citoyenne se fera ultérieurement  dans une autre phase de 

sensibilisation afin de connaitre la portée réelle de la plantation sur l’état général des bandes 

riveraines du bassin versant. 


